
   

 OPCALIA DEPARTEMENT TELECOMS - 12/14 rue de l’église - 75015 PARIS 

 
 
 
 

 

DIF PRIORITAIRE 
Demande de prise en charge 

 

Entité : 
 
Date de commission   

Domaine : 
 
Spécialité : 

Accepté   
 
Refusé     

 

ENTREPRISE 

Raison sociale   
   

Nom contact  Téléphone   
  
 

SALARIE 

Nom    Prénom   
 
Numéro de Sécurité sociale                  Age   
 
Emploi   Date d’entrée dans l’entreprise  
 
 

Catégorie :  Employé  Technicien / Agent de Maîtrise  Cadre 
 
Groupe :  A   B   C   D   E   F   G 
 

Eligibilité du salarié (art.2 de l’accord télécom du 24/09/04) : 

  Salarié âgé de 45 ans et plus  

  Salarié relevant des groupes A à D 

 
Droit acquis par le salarié au titre du DIF :  heures au    /    /    
 

 
ORGANISME DE FORMATION: 

Nom   
  
Adresse   
 
Ville  Code postal   
  
Nom contact  Téléphone   
  
Numéro de déclaration d’activité   
  

 



 

 OPCALIA DEPARTEMENT TELECOMS - 12/14 rue de l’église - 75015 PARIS 

 
 
 
ACTION DE FORMATION PREVUE : 
(Joindre programme détaillé) 
Intitulé    

 

Date de début    Date de fin    

 

Eligibilité de l’action :  

  Action de développement des compétences dans le domaine :  

    managérial 

    technique 

  
 
 

 commercial 

 

 
Coût pédagogique 

(Euros H.T.) 
Nombre d’heures 

Coût horaire 
(Euros H.T.) 

Prise en charge 
OPCALIA DEPARTEMENT 

TELECOMS 
 

 

 
 
 
 

 

    

 

 
L’entreprise s’engage à respecter les règles conventionnelles, soit : 

- action de développement des compétences (catégorie II du plan de formation) 
- action réalisée hors temps de travail 
- action donnant lieu à l’abondement prévu par l’article 2 de l’accord télécoms du 24/09/04. 

 
 
Fait à :  le : 
 
L’entreprise : Le salarié :  


